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d’incertitudes. 
 
Selon des estimations, les 
prix mondiaux des produits 
alimentaires ont augmenté 
en 2011 de 36% par rap-
port à leurs niveaux d’il y a 
un an, poussant une partie 
de l’humanité dans une 
pauvreté plus grande. 
 
Durant ces inégalités et 
fragilités, nous vous rappe-
lons que la meilleure façon 
de protéger votre patrimoi-
ne consiste à rencontrer 
votre conseiller afin d’évo-
quer avec lui vos préoccu-
pations, vos projets, voire 
votre retraite. 

Devant autant d’évène-
ments, soyez certains que 
nous ferons notre maxi-
mum pour vous rassurer et 
apporter les meilleures so-
lutions à vos différentes 
interrogations. 

Au 1er trimestre, la reprise 
de l’économie mondiale 
s’est poursuivie mais de-
meure au dessous du ni-
veau souhaité et fragilisée 
par les vulnérabilités bud-
gétaires de certaines éco-
nomies développées. Cet-
te reprise économique ne 
s’est pas traduite par une 
création suffisante d’em-
plois, nécessaire à la co-
hésion sociale malgré une 
amélioration relative des 
i n d i c a t e u r s  m a c r o -
économiques notamment 
dans les pays en dévelop-
pement. 
 
Le pic de la crise apparait  
derrière nous, mais le 
monde est toujours en 
crise, il y a toujours des 
déséquilibres entre les 
pays et au sein de ces 
derniers. Les pays avan-
cés  souffrent de vulnéra-
bilités budgétaires et de 
leur dette souveraine, les 
pays émergents  risquent 
de connaître une sur-
chauffe économique alors 
que les pays en dévelop-
pement font face au pro-
blème de la hausse des 

cours des produits alimen-
taires et du chômage. 
 
 Si la croissance de l’éco-
nomie mondiale s’est 
poursuivie et la stabilité 
financière s’est améliorée, 
cette reprise demeure 
toutefois « fragile et iné-
gale »  et marquée par 
une forte croissance au 
niveau de beaucoup d’é-
conomies émergentes et 
en développement, et une 
performance en termes de 
croissance encore faible 
et des niveaux de chôma-
ge élevés dans les écono-
mies avancées. 
 
La crise de la dette souve-
raine dans certains pays 
de la zone Euro, la haus-
se des prix des produits 
énergétiques et des pro-
duits de base, le récent 
séisme au Japon et les 
troubles politiques dans 
certains pays du Moyen-
Orient et de l’Afrique du 
Nord, ainsi que des si-
gnes de surchauffe dans 
certains pays émergents 
et en développement sont 
les principaux facteurs 

E D I T O  —   F r a g i l e  e t  I n é g a l e !  

Les principales modifications apportées par la réforme 2011 seraient les suivantes : 

1/ Les déclaration et le règlement de l’impôt devront être réalisés cette année au 30 septembre 
2011 (contre le 15 juin), 

2/ Les patrimoines inférieur à 1 300 000 € seraient exonérés dès 2011, 

3/ Les patrimoines supérieur à 1 300 000 € seraient imposables pour 2011 au tarif initialement  
prévu et selon un nouveau tarif à compter de 2012. 

Les règles relatives au patrimoine taxable, aux exonérations et réductions resteraient quant à 
elles inchangées. La définition des biens professionnels  serait toutefois très ponctuellement 
aménagée. 
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L A  L E T T R E  
 

 

• CAC 40 : 4014.58  

• Dj Euro Stoxx 50 : 2923.02 

• Dow Jones : 12321.02 

• OAT 10 ans : 3.65 % 

• Inflation sur 1 an : + 1.7 % 

• Indice ref loyers  :  

119.17 au t4 2010 

• Tranche A par mois : 

2 946 € 

• Tranche B par mois : 

2 946 € à 8 838 € 

• Tranche C par mois : 

8 838 € à 23 568 € 

• Point Agirc : 0.4216 € 

• Point Arrco : 1.1884 € 

Pour nous joindre Pour nous joindre Pour nous joindre Pour nous joindre ............    
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C’est un fonds flexible, multi expertise, exposé de 0 à 60 % maximum d’actions (ce qui sous entend 
qu’il est couvert de 40 % à 100 %). 
 
Mandarine gestion s’est associé pour la gestion de Mandarine Reflex à l’expertise EDRAM. 
EDRAM détermine le pourcentage d’allocations value croissance. EDRAM détermine le pourcenta-
ge de couverture. 
En fait, ce fonds a été crée pour bénéficier des choix de stop picking tout en diminuant la volatilité. 
 
Ce fonds est parfait pour bénéficier des choix de stop picking tout en diminuant la volatilité. 
Profiter d’une participation significative à la hausse des marchés, tout en amortissant les phases de 
baisse. Eligible au PEA CARDIF . 
 
Ce fonds a réalisé 13 % en 2010 et 2.25% au 8 avril 2011. 
 

F I N A N C I E R E  —  L A  D E P E N D A N C E   

F I N A N C I E R  —  l e  f o n d s  « M a n d a r i n e  R e f l e x »  I s i n F R 0 0 1 0 7 5 3 6 0 8  

Direction et Direction et Direction et Direction et 

ConseillersConseillersConseillersConseillers    

 

F. Fourcade  

05 57 77 71 02 

R. Andrieu 

05 57 77 71 05 

A. Sirieix Boutarel  

05 57 77 71 09 

C. Vincent 

05 57 77 71 04 

 

 

Assistantes Assistantes Assistantes Assistantes     

 

M.L. Meulebrouck 

05 57 77 18 42 

 

S. Vidal 

S. Cornil 

S. Lavery 

 

05 57 77 71 00 
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A c t u a l i t é s  

 Support Perf 2010  Perf 2011 

Mandarine Reflex 13 % 2.25 %  

DNCA Evolutif 4.72 % 2.98 %  

Carmignac Patrimoine 6.93 % -2.51 % 

Constat ( Sources: INSEE2009 – DRESS 2009 – IFOP 2009 – CNSA 2009) : 

L’espérance de vie s’allonge d’un trimestre chaque année. 
9 personnes sur 10 vivent encore chez elles avant 85 ans. 
La dépendance concerne aujourd’hui plus d’un million de personnes. 
En 2020, le nombre de personnes dépendantes aura augmenté de 25%. 
Les aidants familiaux tiennent leur rôle en moyenne 4 ans, à raison de 5h par jour. 

Le coût de la dépendance : 

Qu’elle soit vécue à domicile ou dans un établissement spécialisé, la dépendance engendre des 
frais élevés, estimés à 2 500 € par mois, soit 30 000 € chaque année. 

Les aides: 

L’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA). L’APA est une aide de l’Etat versée aux personnes 
en perte d’autonomie. En 2009, son montant moyen était de 494€/mois pour couvrir des prestations 
spécifiques liées au maintien à domicile, et de 460 €/mois pour les personnes en établissements 
spécialisés. 

Les solutions : 

1/ Le soutien des proches. 

2/ La souscription d’une assurance dépendance est une excellente façon de chercher à préserver 
son indépendance financière, en protégeant son patrimoine et en épargnant cette charge à son en-
tourage. 

Exemple 1 : vous adhérez à 55 ans ! 

En choisissant une garantie dépendance totale, vous garantissant une rente mensuelle de 900 € 
non imposable, votre cotisation mensuelle est fixée à 27,99 €. 

Exemple 2 : vous adhérez en couple (65 ans et 69 ans) ! 

Pour une garantie dépendance totale et une rente mensuelle de 1500 € et 1000 €, vos cotisations 
mensuelles sont de 65,58 € et 71,33 €. 

N’hésitez pas interroger votre conseiller sur ce sujet plus que jamais d’actualité... 


